
Liste de vérification du croquis des champs 
pour le plan MSNA  
Utilisez la liste de vérification ci-dessous pour déterminer si toute l'information requise apparaît dans le 
croquis. 

Points à vérifier  
Cochez si le 
point a été 
traité  

La date de l'évaluation du site est-elle incluse, ainsi que le nom de la personne qui a 
procédé à l'évaluation du site? ☐ 

Est-ce que les noms de tous les champs indiqués dans le croquis correspondent aux 
noms indiqués dans l'imprimé NMAN? ☐ 

A-t-on indiqué toutes les limites et toutes les sections de champs? ☐ 

A-t-on indiqué la présence ou l'absence de drains souterrains dans le croquis? ☐ 

Si le champ comporte des drains souterrains, a-t-on indiqué toutes les entrées et 
sorties de drains; a-t-on indiqué les distances de retrait appropriées pour les entrées de 
drains? 

☐ 

A-t-on indiqué toutes les zones dont la profondeur de sol jusqu'à la roche-mère est 
moins de 30 centimètres? Si non, a-t-on inclus une mention d'absence? ☐ 

Les affleurements rocheux sont-ils tous indiqués? Si non, a-t-on inclus une mention 
d'absence? ☐ 

Y a-t-il des zones sujettes à la formation de flaques d'eau à la surface? Si non, a-t-on 
inclus une mention d'absence? ☐ 

A-t-on indiqué toutes les utilisations non agricoles (immeubles, utilisations 
commerciales, communautaires et institutionnelles, et zones résidentielles) avec des 
distances de retrait appropriées? Si non, a-t-on inclus une mention d'absence pour 
chaque utilisation? 

☐ 

A-t-on indiqué l'emplacement des puits municipaux situés à moins de 100 m de la 
limite du champ avec les distances de retrait appropriées? Si non, a-t-on inclus une 
mention d'absence? 

☐ 

A-t-on indiqué l'emplacement de tous les autres puits connus situés à moins de 90 m 
des limites du champ avec les distances de retrait appropriées? Si non, a-t-on inclus 
une mention d'absence? 

☐ 

A-t-on indiqué l'emplacement de toutes les eaux de surface à moins de 150 m de la 
zone d'épandage des MSNA avec les distances de retrait appropriées Si non, a-t-on 
inclus une mention d'absence? 

☐ 



Points à vérifier  
Cochez si le 
point a été 
traité  

La pente soutenue maximale à moins de 150 m du haut de la berge de toutes les eaux 
de surface est-elle indiquée et correspond-elle aux informations des imprimés NMAN? ☐ 

A-t-on clairement indiqué toutes les distances de retrait dans le croquis avec la 
distance réelle par rapport à la caractéristique vulnérable? ☐ 

 


